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LA PREFETE D’EURE-ET-LOIR COMMUNIQUE 
 

Contrôle des structures 
Suspension des délais d’instruction suite aux circonstances exceptionnelles liées à 

l’épidémie de Covid19 
 

 

Compte-tenu des circonstances exceptionnelles liées à l’épidémie de COVID-19, et à la suite de 
la parution de l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais 
échus pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette 
même période, vous trouverez ci-après les aménagements qui sont de rigueur concernant la 
procédure d’instruction des autorisations d’exploiter (AE) au titre du contrôle des structures. 
 
L’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 citée ci-avant prévoit en son article 7 que les 
décisions ou avis administratifs « qui arrivent à échéance entre le 12 mars 2020 et l’expiration 
d’un délai d’un mois à compter de la date de cessation de l’état d’urgence sanitaire » sont 
suspendus. 
 

Aussi, pendant cette période : 
 

- Les affichages en mairie nécessaires au respect des dispositions de l’article  D. 
331-4-1 du code rural sont suspendus et ne reprendront qu’à l’issue d’un mois après la fin 
de l’état d’urgence sanitaire (soit le 24 juin en l’état actuel de l’état d’urgence sanitaire). 

- Le délai de 4 mois (ou 6 mois si le délai d’instruction a été prolongé) à l’issue duquel 
le préfet doit prendre sa décision est suspendu. Le solde du délai reprendra qu’à l’issue 
d’un mois après la fin de l’état d’urgence sanitaire (soit le 24 juin en l’état actuel de l’état 
d’urgence sanitaire). 

 
Pendant cette période, les dossiers peuvent néanmoins être envoyés aux services de la direction 
départementale des territoires. L’instruction des demandes se poursuit, notamment pour en 
vérifier la complétude, même si, comme il est rappelé plus haut, aucune décision ne pourra 
intervenir avant quelques mois. 
 
Pour les demandes d’autorisation d’exploiter pour lesquelles la date limite de remise des 
candidatures concurrentes (délai de 3 mois) était antérieure au 12 mars, une décision expresse 
pourra bien être prise pendant l'état d'urgence sanitaire. 
 

Pour toutes questions, les contacts de la DDT sont les suivants : 
Lucie CAMARET et Jacqueline PASCAUD au 02 37 20 50 22, ddt-bea@eure-et-loir.gouv.fr  
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